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Samedi 7 octobre :  

Rendez-vous au : 52 rue de la tannerie 62400 Béthune  

 

Coordonnées GPS : 50.537830187062156, 2.6352382852571505 

 07H00 à 10H00 – Pointage des équipes, tirage au sort et départ sur 
les secteurs  

 11H20 - début des contrôles  

 12H20 - Signal d’amorçage  

 12H30 - Début de la 1
ère 

manche  
 16H25 - Signal des 5 dernières minutes  

 16H30 - Fin de la 1
ère 

manche  

 18H30 - Résultats provisoires au lieu de rendez-vous et remise des 
tirages de la 2

ème 
manche pour les équipes présentes. 

Dimanche 8 octobre :  

 06H30 - Rendez-vous à la salle de la Tannerie pour la remise des fiches 
de la 2

ème 
manche pour les équipes qui n’étaient pas présentes la veille  

 09H20 - Début des contrôles  
 10H20 - Signal d’amorçage  

 10H30 - Début de la 2
ème 

manche  
 14H25 - Signal des 5 dernières minutes  
 14H30 - Fin de la compétition  

17H 00 : Palmarès au lieu de rendez-vous 
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REGLEMENT :  

Le règlement : https://www.challengesensas.com/Reglement-Challenge-2016-10-10.pdf 

Pour équipes participantes, l’épreuve se déroulera en 2 manches de 4h avec 4 secteurs (et sous-
secteur en fonction du nombre de participants)  

 Longueur des cannes : 13M - Moulinet autorisé 
 Classement aux poids par sous-secteur de 8  
 Bourriche obligatoire 3,5 m. La longueur immergée devra être au minimum de 1,50 mètre. 
 Amorces : 15 litres  
 Esches : 1,5 litre dont 1 litre de fouillis maximum  

TOUS LES PARCOURS SONT OUVERTS AU PUBLIC AVEC UNE CARTE INTERFEDERALE  

Taille réglementaire des carnassiers :  

 Sandres : 50 cm  
 Pas de taille pour la perche  
 Brochets 60 à 80 cm double maille 
 Anguilles interdites 

Les gobies ne seront pas remis à l’eau conformément à l’arrêté préfectoral de pêche du Pas-de-
Calais (L’arrêté voir page 3 et 12) 

Extrait de la page 3  

Considérant que le Gobie à taches noires (Neogobius melanostomus) est une espèce non 
indigène (exotique à caractère envahissant) et qu'elle est susceptible d'être porteuse d'une 
maladie infectieuse de type virale pouvant nuire à de nombreuses espèces indigènes ; 

Considérant que le Gobie à taches noires prédate les oeufs des autres poissons et qu’elle 
est, de fait, une espèce susceptible de provoquer des déséquilibres biologiques ; 

Extrait de la page 12 

Par ailleurs, il est interdit de remettre à l'eau les gobies à tâches noires (Neogobius 
melanostomus), de les déplacer vivants, de les utiliser en appât. 

 

Merci de séparer les gobies dans deux bourriches 
différentes pour accélérer les pesées. 

L’accès aux chemins de halage en véhicule est 
interdit en dehors des horaires de la finale Sensas. 

Vous pourrez pour les entraînements vous stationner 
sur le contre-halage à proximité de chaque secteur. 

Veillez bien à ne pas entraver la circulation. 

 

https://www.challengesensas.com/Reglement-Challenge-2016-10-10.pdf
http://www.peche62.fr/wp-content/uploads/2022/12/ARRETE-PECHE-2023.pdf
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Plan d’accès aux parcours 
Tourner à gauche en 
venant de la rue de la 
Tannerie et suivre la rue 
d’Aire en direction 
d’Essars/Locon passé par la 
rue de l’égalité 

Pour les secteurs blanc et 
jaune prendre direction 
Essars Tourner sur la 
deuxième route à droite 
(rue Warembourg) 

Pour les secteurs Bleu et 
Rouge prendre la D945 en 
direction de Lestrem au 
prochain rond-point suivre 
la troisième sortie et passer 
par la rue d’Avellette 
prendre la première route à 
droite sans monter sur le 
pont et suivre le canal sur 
le chemin de halage. 

Les secteurs étant tous en 
rive droite vous pouvez 
passer par le secteur blanc 
en suivant le chemin de 
halage. 

La circulation devra se faire 
dans le même sens, canal à 
votre gauche. 

Rappel la circulation et 
limitée à 20 km/h sur le 
chemin de halage. 

Attention la rue d’Aire sera 
en partie bloquer, car en 
travaux. Merci de suivre le 
plan ci-contre.  
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Vue générale des parcours 
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Les détails des parcours 
Le challenge sensas se déroulera sur la rive droite du canal d’Aire à La Bassée. 
  

Le stationnement des véhicules se fera sur la bande 
enherbée, opposer à la berge du canal. 

La vitesse et limité à 20 km/h sur le chemin de halage. 

Le sens de circulation sera unique. Le canal devrait se trouver 
sur votre gauche. 

 

 

1er secteur Blanc  
Du port fluvial de Béthune/Beuvry au pont d’Essars (Ex Bridgestone / Firestone) 

 

L’accès s’effectue par le n°100 de la rue Albert Warembourg, 62400 Essars 
GPS 50.53813285914483, 2.6727509496270003 
 

2ème secteur Jaune  
De la sortie du quai Bruay et quai de Marles au pont d’Avelette 

 

L’accès s’effectue par le n°100 de la rue Albert Warembourg, 62400 Essars 
GPS 50.562735203142154, 2.6426  546257179853  
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3ème secteur Bleu 
Du pont d’Hingettes au pont de d’Hinges et après le pont d’Hinges. 

   

L’accès s’effectue via la D945 
GPS 50.57084321038482, 2.636534946974457 
 

4ème secteur Rouge 
Du pont d’Hinges au pont de Mont Bernanchon, 300 mètres après le secteur bleu. 

 

L’accès s’effectue via la D945 
GPS 50.58106835347837, 2.6151468749843545 
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FICHE DE RESERVATION SANDWICHS ET BOISSONS 

Béthune Finale Sensas 07 et 08 octobre 2023 

 
 Prénom :              

 Nom :              

 Club :              

 Courriel :              

 Téléphone :              

 
Samedi 

Sandwichs 
Composition Quantités Tarifs 

Jambon beurre  3 € 

Pâte  3 € 

Fromage  3 € 
 
 

Boissons 
Nature Quantités Tarifs 

Coca Cola 33cl  2 € 

Coca Cola 0 33cl  2 € 

Schweppes agrume 33 cl  2 € 

Perrier 33 cl  2 € 

Eau plate 50 cl  1 € 

Bière  2 € 
 

 
Dimanche 

Sandwichs 
Composition Quantités Tarifs 

Jambon beurre  3 € 

Pâté  3 € 

Fromage  3 € 
 
 
 
 
 
 
 Quantités A régler 

Total Sandwichs   

Total Boissons   

Total à régler  
 

Boissons 
Nature Quantités Tarifs 

Coca Cola 33cl  2 € 

Coca Cola 0 33cl  2 € 

Schweppes agrume 33 cl  2 € 

Perrier 33 cl  2 € 

Eau plate 50 cl  1 € 

Bière  2 € 
 

Commentaires 
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Règlement par chèque à l’ordre de : AAPPMA Les Percots Béthunois 

Ou par virement SEPA. Dans ce cas faite une demande de nos coordonnées bancaire via 
l’adresse courriel : aappma.bethune@peche62.fr 

Veuillez renvoyer le coupon et règlement avant le 29 septembre 2023 à l’adresse 
suivante : 

AAPPMA Les Percots Béthunois 
Chez Philippe Vantouroux 
352, rue Jean Rostand 
62400 BETHUNE 
 
Ou par courriel si paiement par virement à : aappma.bethune@peche62.fr 
                

Merci de renvoyer le coupon pour nous permette de commander quantités nécessaires à la 
bonne organisation de la restauration. 
Aucune commande sans règlement ne sera prise en compte. 
Nous vous remercions d’avance. 
 

 

 

Hébergements 
Via le site de l’office du tourisme de Béthune Bruay :  

https://www.tourisme-bethune-bruay.fr/sejourner/dans-un-cocon 

Dans les pages suivantes vous trouverez la liste des hôtels, chambres d’hôtes, Gîtes, aires 
d’accueils de camping-car, camping, hébergements collectifs et les hébergements insolites ci-
après (date de mises à jour 22/09/2022). 

 

 

 

 

  

https://www.tourisme-bethune-bruay.fr/sejourner/dans-un-cocon
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